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1- Fiche informative de synthèse 
 
 
 
 
Le bâtiment et tous les services proposés sont-ils accessibles à tous : 
 

X Oui       
 Partiellement 

 
Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services : 
 

X Oui 
 Non 

 
 
 
 
Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de handicap 
Le personnel est sensibilisé : 
 

X Oui 
 Non 

 
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son accueil aux 
différentes personnes en situation de handicap. 
 
 
Le personnel est formé : 
 

X  Oui 
 Non 

 
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil des différentes personnes en situation 
de handicap. 
Toutefois le personnel a été sensibilisé à l'accueil des personnes handicapées 
 
 
 
Matériel adapté 
 
Le matériel est entretenu et réparé : 

X Oui 
 Non 

 
Le personnel connaît le matériel : 

X Oui 
 Non 

 
 
 
 
Contact : francois.tourtellier@gl-events.com / 06.09.37.19.78 
  Direction bâtiments et Prévention des risques 
 
 
 
 
Consultation du registre public d’accessibilité : 
 

X À l’accueil 
X Sur le site internet 
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2- Fiche prestation non-accessibles 
 
 

    L’accès de la scène de l’auditorium Lumière est accessible avec un accompagnement 
 
 

    Ce service sera accessible le : demande de dérogation en cours d’instruction par les services 
compétents. 
 
 

    Ce service ne sera pas accessible – demande de dérogation en cours d’étude 
 
 

   Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
X Oui 
 non 

 
 

3- Prestations offertes par l’établissement 
 
L’activité du Centre de Congrès de Lyon est d’accueillir des salons, congrès, réunions ainsi que des 
spectacles. 
Le Centre de Congrès de Lyon offre 24 000 m², modulables répartis sur 3 amphithéâtres et 35 salles de 
réunions équipées, pouvant recevoir jusqu’à 19 000 personnes.  
Le site possède notamment un Amphithéâtre sans équivalent en Europe dont l’hémicycle ouvert à 180° sur 
son espace scénique et ses accès est inspiré des amphithéâtres gallo-romains.  
Ces espaces sont indépendants et dédiés aux conventions, congrès, salons, soirées de prestige, dîners de 
gala, séminaires, et concerts. 
 
 

4- Niveau d’accessibilité des prestations 
 
Toutes les prestations offertes dans l’établissement sont accessibles aux personnes handicapées quel que 
soit leur handicap. 
L’établissement est accessible, exceptées la scène de l’auditorium Lumière qui fait l’objet d’une étude de 
dérogation. 
 
 

5- Maintenance des équipements d’accessibilité 
 
Les équipements font l’objet d’une maintenance régulière et le personnel est formé à l’utilisation de ces 
équipements : 

• porte automatique ; 
• rampe d’accès ; 
• ascenseur ou élévateur ; 
• boucle à induction magnétique ; 

 
 

6- Formation du personnel 
 
Le Centre de Congrès a un service de sécurité incendie présent 24h/24h et 7j/7j avec du personnel formé 
à l’assistance à personne. 
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7- Pièces administratives 
 
 
 

 Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux 
 

 Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation 
d’accessibilité 
 

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée : le calendrier de la mise en 
accessibilité de l’établissement 
 

X Établissement sous agenda d’accessibilité programmée comportant plus d’une période : le 
bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de 
l’agenda 
 

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation d’achèvement  
 

 Les arrêtés préfectoraux éventuels accordant les dérogations aux règles d’accessibilité 
 

 Établissement sous autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public : la notice d’accessibilité 

 
X Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact 

avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction 
 

 ERP de 1ère à 4e catégorie : une attestation signée et mise à jour annuellement par l’employeur 
décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées 
et leurs justificatifs 
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8- La plaquette « Bien accueillir les personnes handicapées » 

 

 


